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3. Les rejets gazeux 

Les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont prises en compte et respectées 

pour les mesures et calcul des données ci-dessous. 

Les tableaux normalement utilisés quand les données sont disponibles, présentent, pour chacune des 2 

tranches, les concentrations journalières moyennes en CO, NOx, SO2 et poussières, données transmises 

par le logiciel CDAS en service depuis février 2017. 

Ces mesures comprennent les phases de ramonage et d’arrêt de tranche (phases de dépassement autorisé 

de VLE). 

Les débits sont également précisés pour chaque tranche, et sont transmis par le logiciel d’archivage 

Historian. Pour rappel, l’arrêté ICPE contraint à ne pas dépasser 2*201 971 Nm3/h, soit 403 942 Nm3/h, 

sur le total de la cheminée double (tranche 1 et tranche 2). Le tableau ci-dessous présente les résultats de 

ces mesures globales journalières. La somme des débits des 2 tranches est globalement au-dessus de la 

VLE, lorsque les 2 tranches fonctionnent au nominal. 

 

3.1 Débits totaux 

Pour U1 les mesures présentent des valeurs anormalement élevées, supérieures à 259000 Nm3/h. 

Pour U2, les mesures présentent des valeurs anormalement basses.  

Pour ces raisons, les mesures journalières de débit globales pour ce mois sont indisponibles.  

 

Planification d’intervention à venir. 

 

3.2  Mesures en continue sur la tranche n°1 

Données indisponibles. 

Bureau Veritas n’a pas pu intervenir ce mois, afin de réaliser une mesure journalière pour chacun des gaz 

concernés, en raison du blocage du site. Aucune mesure n’est donc disponible. 

 

Concernant les champs : 

- Le champ 1 reste limité à 50 mA. 

- Le champ 2 est limité à 350 MA. 

- Les champ 3 est limité à 350 mA. 

- Les champ 4 est limité à 10 mA 

Le skid SO3 est opérationnel. 

 

3.3  Mesures en continue sur la tranche n°2 

Données indisponibles. 

Bureau Veritas n’a pas pu intervenir ce mois, afin de réaliser une mesure journalière pour chacun des gaz 

concernés, en raison du blocage du site. Aucune mesure n’est donc disponible. 

 

Concernant les champs : 

- Le champ 1 ne dépasse pas les 10 mA tout le mois, en raison d’un défaut « DC low voltage ». 

Investigation en cours. 

- Les champ 2 est limité à 350 mA. 

- Les champ 3 est limité à 250 mA. 

- Les champ 4 est limité à 150 mA. 

Le skid SO3 reste bouché tout le mois. Intervention de débouchage et dépannage en cours de planification. 
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4. Emissions sonores 

4.1 Contexte réglementaire 

La campagne de mesure de bruit de 2019 a été réalisée par Bureau Veritas, et s’est déroulée du 28 au 30 

décembre. Elle fait suite à celle réalisée sur la zone de projet en 2001, puis aux campagnes de 2005, 2007, 

2010, 2013, et 2016. 

Les précédentes campagnes ont été réalisées afin de vérifier l’évolution des niveaux sonores aux 

différents stades d’avancement de l’activité industrielle et minière de Vale. 

o 2001 : Etat initial, pas de fonctionnement des installations. 

o 2005 : Phase de construction, pas de fonctionnement des installations. 

o 2007 : Phase de construction, pas de fonctionnement des installations. 

o 2010 : Phase de test et de mise en service des installations. 

o 2013 : première année d’exploitation avec une montée en puissance progressive des opérations. 

L’arrêté d’autorisation d’exploiter n°1467-2008/PS du 9 décembre 2008 impose que ce suivi soit effectué 

en fin de première année d’exploitation, puis tous les trois ans.  

Par ailleurs, la délibération n°741-2008/BAPS du 19 décembre 2008, relative à la limitation des bruits 

aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

fixe pour chacune des périodes (diurne et nocturne), les niveaux de bruits à ne pas dépasser ne limite de 

propriété de l’établissement, déterminées de manière à assurer le respect des valeurs d’émergence 

admissibles. 

4.2  Procédure de mesures pour la campagne 2019 

La méthode de mesurage de type expertise, définie par l’arrêté du 23/01/97 a été retenue. 

5 points de mesures ont été retenus dans le voisinage de Vale. Ils correspondent à la localisation des 

points de suivis réglementaires de la campagne de 2013.  
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D’après les études des anciens rapports (2007, 2010, 2013 et 2016), l’activité de Vale n’a aucun impact 

sur les mesures effectuées sur les points 1, 2, 3, et 4. L’activité industrielle est inaudible sur ces points. 

Pour ces 4 points, il a donc été décidé de couvrir une période de 30 minutes à 1h en période de jour et en 

période de nuit. 

Concernant le point n°5 – Base vie, impacté par les émissions sonores du site, la durée de la mesure a été 

voisine de 20h, afin de couvrir une durée minimale de 6h en période de jour et de 6h également en 

période de nuit. 

 

4.3  Résultats de la campagne de mesures 2019 

Résultats campagne 2019, Bureau Veritas 
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La mesure réalisée à la base vie est la plus poche du site industriel et minier de Vale, et le seul au niveau 

duquel une influence industrielle est audible. 

La mesure diurne ne fait pas apparaître d’émergence par rapport aux mesures de 2007. En revanche, la 

mesure nocturne, comme en 2016, fait apparaître une émergence supérieure à la valeur réglementaire de 4 

dB(A).  

Comme noté lors de la campagne de 2016, selon le Plan d’Urbanisme Directeur de la ville du Mont-Dore, 

ce point est situé dans une Zone naturelle d’exploitation et de valorisation des ressources minières 

(Nmin). Or, cette zone est exclusivement réservée à l’activité minière et à toutes ses activités annexes. 

Cette zone ne peut donc pas être considérée comme une zone à Emergence Réglementée. Les personnes y 

résidant travaillent sur le site et ne peuvent pas être considérées comme des tiers. Le calcul de 

l’émergence réalisée est donc fait à titre indicatif. 

Cette mesure peut s’apparenter tout au plus à point de contrôle en limite de propriété de Vale. Dans ce 

cas, les différentes mesures sont inférieures aux limites réglementaires en limite de propriétés :  

o 70 dB(A) en journée (6h-21h) ; 

o 60 dB(A) de nuit (21h-6h). 

Les zones à émergences réglementées sont trop éloignées des sites de Vale pour que leur environnement 

sonore soit influencé de manière notable par leur activité. 
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P4 16. Intégrer au plan de métrologie les appareils de 

mesures 3D TRASAR. 

Métrologie actuellement assurée par 

Mésachimie. S'assurer de la réception des 

rapports de calibrage/étalonnage. 

Ok fait  

P4 17. Intégrer des dates prévisionnelles dans le fichier 

du cahier de suivi et y associer des rappels pour les 

mesures réglementaires. 

 Ok fait 

P4 18. Prévoir une surveillance du stock de produits 

chimiques lors de la mise en place du nouveau 

contrat de fourniture des produits. 

 Ok fait 

 




